
Exposé des motifs de la loi anti-blanchiment du 18 septembre 2017 

 

Etapes du processus à suivre pour satisfaire aux obligations générales de vigilance 

 

Obligations 
générales de 

vigilance 
(Chapitre 1er) 

Obligations 
d'identification 

et de 
vérification de 

l'identité 
(Section 2) 

Qui doit être identifié ?  

(Sous-section 1ère) 

 Clients (art. 21) 

 Mandataires (art. 22) 

 Bénéficiaires effectifs (art. 23) 

 Bénéficiaires des contrats d'assurance vie (art. 24) 

Quel est l'objet 
de 

l'identification? 

 (Sous-section 2) 

Identification  

(art. 26) 

Risque 
standard 

Personne physique 

(art. 26, § 2, al. 1er, 1°, et al. 2) 

Personne morale 

 (art. 26, § 2, al. 1er, 2°) 

Construction juridique 

 (art. 26, §2, al. 1er, 3°) 

Bénéficiaires des contrats 
d'assurance vie 

 (art. 26, § 2, al. 3) 

Risque 
élevé 

Risque 
faible 

Vérification (art. 27) 

Risque standard 

Risque élevé 

Risque faible Quand  l'indentification et la 
vérification doivent-elle avoir 

lieu? (Sous-section 3) 

Quid en cas d'impossibilité 
de remplir ces obligations ? 

 (Sous-section 4) 

Obligation 
d'identification des 
caractèristiques du 
client et de l'objet et 

la nature de la 
relation d'affaire 

(Section 3) 

Quel est l'objet de  l'identifiation? (art. 34, §1er, al. 1er à 3) 

Quand l'identification doit-elle avoir lieu?  

(art. 34, §1er, al. 4) 

Quid en cas d'impossibilité de remplir les obligations ?  

(art. 34, § 3) 

Obligation 
de 

vigilance 
continue 

(Section 4) 

Quel est l'objet de 
l'obligation?  

(art. 35, § 1er) 

Examen des opérations 

 (détection opérations atypique inclue) 

Tenue à jour des informations 

Quid en cas d'impossibilité de 
remplir ces obligations? 

 (art. 35, § 2) 


